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lie sur-
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mis, en ce faisant, un acte anti-patriotique, compor-
tant une noire ingratitude, car tout le monde sait

^ue ce sont ces institutions bénies qui ont le plus

contribué à sauvegarder notre nationalité, en don-
nant à nos familles ces mère^ si chrétiennes for-

mées dans nos couvents ; à l'Eglise, ce clergé si

dévoué formé dans nos séminaires ; à l'Etat, ces

citoyens si distingués par leur intelligence et la

haute culture intellectuelle qu'ils ont reçue dans

nos collèges classiques et nos universités.

L'Eglise peut avec raison adresser à ces cen-

seurs injustes et ingrats, la plainte que Dieu adres-

«ait aux juifs prévaricateurs :
" J'ai nourri des en-

" fants et je les ai élevés, et après cela, ils m'ont
*• méprisé." (Is. c. 1. v. 2.) car c'est dans ces insti-

tutions même, que plusieurs de ceux qui les dé-

nigrent aujourd'hui, ont reçu leur éducation.

"V

L'erreur libérale dans la conduite des citoyens.

C'est sur le terrain de la vie publique des ci-

toyens que le libéralisme a fait le plus de con-

<|uêtes parmi les catholiques de ce pays, et qu'il

est le plus difficile de faire bien comprendre la doc-

trine catholique.

Noua devons donc, N. T. C. F., vous rappeler

brièvement ce que l'Eglise enseigne sur les devoirs

des citoyens dans leur vie publique, et vous faire


